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L’EPR antibioprophylaxie

Les infections nosocomiales restent un problème majeur en orthopédie:
Pour les patients: moins bon résultats fonctionnels- Pour les patients: moins bon résultats fonctionnels, 
perte de chance, préjudice

- Pour les établissements: ICALIN, media, procès,renommée
- Pour le chirurgien:- Pour le chirurgien:
- Pour écologie bactérienne: résistances aux antibiotiques
- Pour des raisons économiques: augmente les coûts de traitement

Le respect des règles d’antibioprophylaxie est médiocre: 
35 à 85% selon qu’un contrôle est organisé ou non

Les règles de prescription et l’administration ont été établis par desLes règles de prescription et l administration ont été établis par des
professionnels qui n’ont pas la responsabilité pleine et entière des 
conséquences 

La gestion de l’antibioprophylaxie est difficile
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L’EPR antibioprophylaxie

La finalité de la déclaration de cet EPR:
- s’assurer de la bonne connaissance et de l’application des bonnes 

ipratiques
- habituer les médecins à faire des contrôles réguliers
- envisager avec la SFAR des modifications ou des adaptations des 

i t d i ticirconstances de prescription

Impose une précision et une organisation des réponses et donc uneImpose une précision et une organisation des réponses et donc une 
compréhension des questions posées et de leur cohérence

D’après l’étude ENEIS, 75% des accidents ont une causeD après l étude ENEIS, 75% des accidents ont une cause 
organisationnelle et peuvent être simplement résolus
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L’identification du patient

Trop de déclarationsTrop de déclarations 
ne contiennent pas les 
éléments aussi 
simplessimples 
et faciles à renseigner
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L’acte et les diagnostic associés

Acte et diagnostic
ne posent enne posent en 
général pas de 
problèmes
Les facteurs 
« terrain » 
aggravants l’EPR 
doivent figurer dans g
cette rubrique et 
non dans la cause 
de l’incident
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Les délais

Cette diapo est p
volontairement 
avant la description 
de l’EPR
Discuter les délais 
permet de ne pas se 
limiter à la cause
première
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L’ l  d  L’analyse des causesÊtre factuel, décrire le 
processus qui a 
conduit

Est-ce que le 
protocole
est validé par leconduit

à l’EPR 
Ne pas mettre d’affect

est validé par le 
CLIN?
Qui fait 
l’injection?

Rester simple: Qui? 
Quand? Comment? 
Pourquoi?

j
S’agit-il d’un 
intérimaire?
Etc…Pourquoi?
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Les délais

On peut revenir sur 
cette étape pour 

Le délai 
d’identification

vérifier la 
cohérence de la 
déclaration

est de 2 
minutes
Il n’y a pas de 
é é tirécupération
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L’analyse des causes

Ceci est un avisCeci est un avis 
voire une 
conséquence et 
pas une causepas une cause 
Dans le 
processus mis en 
place qu’est ce p q
qui va permettre 
ou n’a pas permis 
de le faire 
adhérer?
Protocole non 
validé?
Participants au 
CLIN?
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L’EPR antibioprophylaxie

La concertation est 
possible, surtout 

ôl ipour contrôler, mais 
si vous changez 
d’anesthésiste vous 
ne pouvez 
rediscuter avec lui 
des protocoles
Rôle du clin deRôle du clin de 
l’établissement
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L’EPR antibioprophylaxie

Développement d’une aide à la déclaration vous 
permettant de compléter la déclaration initiale en caspermettant de compléter la déclaration initiale en cas 

d’analyse approfondie
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L’EPR antibioprophylaxie

Les principales questions du document concernentLes principales questions du document concernentLes principales questions du document concernent
le protocole d’ABP
la recherche de causes humaines : absence méconnaissance intérimaire
organisationnelles ; intérimaire, mauvaise communication, absence de

Les principales questions du document concernent 
• le protocole d’ABP
• la recherche de causes humaines : absence,organisationnelles ; intérimaire, mauvaise communication, absence de 
feuille de prescription
et son but est ‘arriver à classer l’EPR après analyse en 3 types

la recherche de causes humaines : absence, 
méconnaissance,      intérimaire
• la recherche de causes organisationnelles ; 
disponibilité, mauvaise communication, absence de feuille 
de prescription

son but est de classer l’EPR après analyse en 3 types
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L’EPR antibioprophylaxie

Pour conclure merci de classer votre EPR parmi les trois choix suivants (oui/non):Pour conclure, merci de classer votre EPR parmi les trois choix suivants (oui/non):
53          Antibioprophylaxie non faite 2
54 Antibioprophylaxie inadaptée ou incomplète 154         Antibioprophylaxie inadaptée ou incomplète 1
55          Antibioprophylaxie non tracée 2
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L’EPR antibioprophylaxie

Merci de votre 
attentionattention
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L’EPR antibioprophylaxie
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